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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES AGRICOLES  

SECTEURS DE TAILLE ET  DE CAPACITE DôACCEUIL LIMITE Az 
 

Les « secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es » (STECAL) sont 

définis par le Code de lôUrbanisme (article L. 151-13) comme étant les 

secteurs que le règlement peut délimiter, à titre exceptionnel dans les 

zones naturelles, agricoles ou forestières et dans lesquels peuvent être 

autorisées des constructions.  

 

Pour ces secteurs, le Code de lôUrbanisme impose que :  

 

Å Le r¯glement pr®cise les conditions de hauteur dôimplantation et de 
densit® de constructions, permettant dôassurer leur insertion dans 
lôenvironnement et leur compatibilit® avec le maintien du caract¯re 
naturel, agricole ou forestier de la zone ;  

Å Le règlement fixe les conditions relatives aux raccordements aux 
r®seaux publics, ainsi que les conditions relatives ¨ lôhygi¯ne et ¨ la 
sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou 
les résidences mobiles doivent satisfaire ;  

Å Ces secteurs soient délimités après avis de la Commission 
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers (CDPENAF).  

 
Le caract¯re exceptionnel des STECAL sôappr®cie selon les ®l®ments de 
contexte du territoire. La 4CPS possédant une majorité de communes 
rurales, le développement touristique du territoire dépend souvent de 
lôautorisation de d®limitation de STECAL. 
 
Cette autorisation exceptionnelle sôaccompagne de mesures permettant 
de limiter lôimpact sur lôagriculture et les milieux naturels. Lôobjectif nôest 
pas de favoriser le mitage du territoire mais bien de permettre le 
d®veloppement mesur® dôactivit®s principalement touristiques.  
 
Le STECAL Az est destiné à permettre le maintien et le développement 

des activités économiques du secteur secondaire et tertiaire existants 

situées dans des zones à dominante agricole et naturelle. 

 

 

 

 

Ce secteur « Az » autorise plusieurs destinations : le commerce de gros, 

les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 

et assimilés, les locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés, les industries, les entrepôts et les bureaux. Les 

autres destinations et sous-destination sont interdites.  

 

Projet de STECAL 
Type de 

projet 
Consommation 

dôespace 
Activit® de production agro-alimentaire 

(AGRIAL) ̈  Conlie 
£conomie 

0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

Activit® de production agro-alimentaire 
(AMC) ̈  Conlie  

£conomie 
0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

Activit® de vente de mat®riel agricole 

(CLAAS) ̈  Conlie 
£conomie 

0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

 

Règles associées au sous -secteur Az  
Constructions 
autoris®es par le 
r¯glement 

Les extensions et/ou constructions nouvelles li®es et 
n®cessaires aux activit®s existantes. 

Hauteur 

La hauteur des nouvelles constructions est limit®e ¨ 20 m¯tres 
au point le plus haut.  
 
En cas de construction dôun ®difice de stockage de type 
ç silo è agricole ou industriel, la hauteur devra alors °tre 
d®finie et justifi®e par le porteur de projet, sans pouvoir 
exc®der 50 m¯tres. 

Implantation 

Les r¯gles dôimplantation des nouvelles constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques et aux limites 
s®paratives sont similaires ¨ celles ®dict®es pour la zone A.  
 
Concernant les r¯gles dôimplantation par rapport aux autres 
constructions, les nouvelles constructions devront °tre 
localis®es au plus pr¯s des constructions existantes dans un 
p®rim¯tre maximal de 25 m¯tres ¨ compter de la limite 
ext®rieure du b©timent principal.  

R¯gles de densit® 
Pour les nouvelles constructions, lôemprise au sol maximale 
autoris®e est de 1000 mĮ. . 

Raccordement aux 
r®seaux publics 

Raccordement au r®seau dôeau potable si n®cessaire 
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES AGRICOLES (STECAL Az)  

CONLIE : ACTIVITE AGRO-ALIMENTAIRE (AGRIAL) 

 

¶ Contexte et enjeux   
 
Superficie du projet  : 1,9 ha 
Consommation dôENAF : 0 ha 
Localisation  : en zone agricole à vocation économique (Az) 
Destination  : Commerces et activités de services 
Sous -destination  : Commerce de gros  
 
Le secteur, dôune superficie de 1,9 ha, est situé ¨ lôest de la commune de 
Conlie à proximité de la voie ferrée. 
 
Le STECAL, dôune superficie de 1,9 ha a pour objectif de maintenir 
lôactivit® ®conomique d®j¨ existante et de permettre le d®veloppement de 
celle-ci. Il sôagit de lôactivit® ®conomique de lôentreprise AGRIAL.  
 
Le développement de cette activité répond à la volonté de la 4CPS de 
d®velopper lôemploi local et lôactivit® ®conomique sur le territoire 
intercommunal.  
 
Disposant d®j¨ dôune vocation dôactivit® ®conomique, le pr®sent STECAL 
est un espace avant tout agricole. Néanmoins, le projet situé sur un 
espace d®j¨ am®nag® nôentrainera pas de consommation dôespace 
agricole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 

 
Site dôAgrial ¨ Conlie ï Google maps 
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES AGRICOLES (STECAL Az)  

 

¶ Principes du projet  
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

Å Ce secteur a vocation à accueillir une coopérative agricole et agroalimentaire (AGRIAL). Les nouvelles constructions devront sôint®grer dans le tissu b©ti 
existant et devront respecter les qualités architecturales, urbaines et paysagères du site. 

Å Les nouvelles constructions devront sôint®grer dans le paysage, un travail sur les cl¹tures, les enseignes et la qualit® architectural des entrepôts de stockage 
ou des silos agricoles devra être réalisé compte tenu de la localisation du site à proximité de voies publiques dôaffluence importante.  

Å Les ouvrages techniques des constructions (groupes extérieurs de chauffage, climatisation, etc.) ne devront pas, sauf impossibilité technique, être 
perceptibles depuis les voies et espaces publics. 
 

Organisation des déplacements  

 

Å Lôacc¯s devra °tre travaill® depuis les chemins dôacc¯s existants autour du site. 

Å Les cheminements au sein du site devront privil®gier un rev°tement perm®able, permettant ¨ lôeau de sôinfiltrer plus facilement. 

Å En cas de création de nouvelles aires de stationnement, les emplacements seront suffisamment dimensionnés et facilement accessibles. Le stationnement 
devra être végétalisé et perméable afin de permettre une bonne infiltration des eaux pluviales et conserver lôaspect naturel du site. 
 

Qualité environnementale et prévention des risques  

 

Å Il conviendra de porter une réflexion sur le traitement paysager du STECAL.  

Å La plantation de haies v®g®tales est recommand®e, elle devra favoriser lôutilisation dôessences locales, vari®es et adapt®es au changement climatique. 

Å Lôam®nagement du site devra inclure une r®flexion qualitative sur la gestion des eaux pluviales. Lôinfiltration sur site devra être privilégiée et maîtrisée. En 
cas dôimpossibilit® technique d®montr®e, apr¯s accord du gestionnaire du r®seau, les eaux pluviales pourront être évacuées dans le réseau collectif. 
 
 
 
 
 
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES AGRICOLES (STECAL Az)  

 
Réseaux  

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre alimentée par branchement à un réseau 

collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes dans les conditions des règles de salubrité en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 

r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe.  

Å Toute construction qui doit être alimentée en électricité le sera dans des conditions répondant à ses besoins. Les réseaux et branchements seront réalisés 
en souterrain. En cas d'impossibilité, les câbles seront scellés ou encastrés le long des façades de la façon la moins apparente possible.  
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES AGRICOLES  (STECAL Az)  

 

¶ Sch®ma dôam®nagement 
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES AGRICOLES (STECAL Az)  

CONLIE : ACTIVITE AGRO-ALIMENTAIRE (ANJOU MAINE CEREALES) 

 

¶ Contexte et enjeux   
 
Superficie du projet  : 0,86 ha 
Consommation dôENAF : 0 
Localisation  : en zone agricole à vocation économique (Az) 
Destination  : Commerces et activités de services  
Sous -destination  : Commerce de gros  
 
Le secteur, dôune superficie de 0,86 ha, est situé ¨ lôest de la commune 
de Conlie à proximité de la voie ferrée. 
 
Le STECAL, dôune superficie de 0,86 ha a pour objectif de maintenir 
lôactivit® ®conomique d®j¨ existante et de permettre le d®veloppement de 
celle-ci. Il sôagit de lôactivit® ®conomique de lôentreprise Anjou Maine 
Céréales.  
 
Le développement de cette activité répond à la volonté de la 4CPS de 
d®velopper lôemploi local et lôactivit® ®conomique sur le territoire 
intercommunal.  
 
Disposant d®j¨ dôune vocation dôactivit® ®conomique, le pr®sent STECAL 
est un espace avant tout agricole. Néanmoins, le projet situé sur un 
espace d®j¨ am®nag® nôentrainera pas de consommation dôespace 
agricole. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 

 
Site dôAnjou Maine C®r®ales ¨ Conlie ï Google maps 
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES AGRICOLES  (STECAL Az)  

 

¶ Principes du projet  
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

Å Ce secteur a vocation à accueillir une société de négoce et de production agro-alimentaire (Anjou Maine Céréales). Les nouvelles constructions devront 
sôint®grer dans le tissu b©ti existant et devront respecter les qualit®s architecturales, urbaines et paysag¯res du site. 

Å Les nouvelles constructions devront sôint®grer dans le paysage, un travail sur les cl¹tures, les enseignes et la qualit® architectural des entrepôts de stockage 
ou des silos agricole devra être réalisé compte tenu de la localisation du site à proximité de voies publiques dôaffluence importante.  
 

Organisation des déplacements  

 

Å Lôacc¯s devra °tre travaill® depuis les chemins dôacc¯s existants autour du site. 

Å Les cheminements au sein du site devront privil®gier un rev°tement perm®able, permettant ¨ lôeau de sôinfiltrer plus facilement. En cas de création de 
nouvelles aires de stationnement, les emplacements seront suffisamment dimensionnés et facilement accessibles. Le stationnement devra être végétalisé 
et perméable afin de permettre une bonne infiltration des eaux pluviales et conserver lôaspect naturel du site. 
 

Qualité environnementale et prévention des risques  

 

Å Il conviendra de porter une réflexion sur le traitement paysager du STECAL. La plantation de haies végétales est recommandée, elle devra favoriser 
lôutilisation dôessences locales, vari®es et adapt®es au changement climatique. 

Å Lôam®nagement du site devra inclure une r®flexion qualitative sur la gestion des eaux pluviales. Lôinfiltration sur site devra être privilégiée et maîtrisée. En 
cas dôimpossibilit® technique d®montr®e, apr¯s accord du gestionnaire du r®seau, les eaux pluviales pourront être évacuées dans le réseau collectif. 

 
Réseaux  

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre alimentée par branchement à un réseau 

collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes dans les conditions des règles de salubrité en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 

r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe.  

Å Toute construction qui doit être alimentée en électricité le sera dans des conditions répondant à ses besoins. Les réseaux et branchements seront réalisés 
en souterrain. En cas d'impossibilité, les câbles seront scellés ou encastrés le long des façades de la façon la moins apparente possible.  

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES AGRICOLES  (STECAL Az)  

 

¶ Schéma dôaménagement  
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES AGRICOLES (STECAL Az)  

CONLIE : ACTIVITE DE VENTE DE MATERIEL AGRICOLE (CLAAS)  

 

¶ Contexte et enjeux   
 
Superficie du projet  : 0,63 ha 
Consommation dôENAF : 0 
Localisation  : en zone agricole à vocation économique (Az) 
Destination  : activité économique 
Destination  : Commerces et activités de services  
Sous -destination  : Commerce de gros  
 
Le secteur, dôune superficie de 0,63 ha, est situé au Nord-Est de la 
commune de Conlie à proximité de la voie ferrée. 
 
Le STECAL, dôune superficie de 0,63 ha accueillant actuellement 
lôentreprise CLAAS a pour objectif de maintenir lôactivit® ®conomique d®j¨ 
existante.  
 
Lôactivit® est vou®e à muter au sein de la zone dôactivit® de Conlie, laissant 
futurement lôespace vacant. Lôobjectif est de permettre ¨ cet endroit dô°tre 
r®utilis®, par une autre entreprise afin dôy d®velopper son activit®. De plus, 
situ® proche de la gare une partie de lôemprise du STECAL pourrait être 
utilis®e pour permettre la cr®ation dô®quipements nécessaires aux usagers 
(parkings). 
 
Disposant d®j¨ dôune vocation dôactivit® ®conomique, le pr®sent STECAL 
est un espace avant tout agricole. Néanmoins, le projet situé sur un 
espace d®j¨ am®nag® nôentrainera pas de consommation dôespace 
agricole. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 
Centre CLAAS à Conlie ï Google Maps  
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES AGRICOLES (STECAL Az)  

 

¶ Principes du projet  
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

Å Ce secteur a vocation à accueillir des activités économiques compatibles avec le caractère de la zone et des équipements nécessaires aux usagers de la 
gare. 

Å Les nouvelles constructions devront sôint®grer dans le tissu b©ti existant et devront respecter les qualit®s architecturales, urbaines et paysagères du site. 
Les ouvrages techniques des constructions (groupes extérieurs de chauffage, climatisation, etc.) ne devront pas, sauf impossibilité technique, être 
perceptibles depuis les voies et espaces publics. 

 
Organisation des déplacements  

 

Å Lôacc¯s devra °tre travaill® depuis les chemins dôacc¯s existants autour du site. Les cheminements au sein du site devront privilégier un revêtement 
perm®able, permettant ¨ lôeau de sôinfiltrer plus facilement. 

Å En cas de création de nouvelles aires de stationnement, les emplacements seront suffisamment dimensionnés et facilement accessibles. Le stationnement 
devra être végétalisé et perméable afin de permettre une bonne infiltration des eaux pluviales et conserver lôaspect naturel du site. 
 

Qualité environnementale et prévention des risques  

 

Å Il conviendra de porter une réflexion sur le traitement paysager du STECAL.  

Å La plantation de haies v®g®tales est recommand®e, elle devra favoriser lôutilisation dôessences locales, vari®es et adapt®es au changement climatique. 

Å Lôam®nagement du site devra inclure une r®flexion qualitative sur la gestion des eaux pluviales.  
 

Réseaux  
Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre alimentée par branchement à un réseau 

collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes dans les conditions des règles de salubrité en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 

r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe.  

Å Toute construction qui doit être alimentée en électricité le sera dans des conditions répondant à ses besoins. Les réseaux et branchements seront réalisés 
en souterrain. En cas d'impossibilité, les câbles seront scellés ou encastrés le long des façades de la façon la moins apparente possible.  

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
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¶ Schéma dôaménagement  
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES NATURELLES  

SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITE DôACCEUIL LIMITE Nl 
 

Le STECAL Nl est destiné à permettre le développement des activités de 
loisirs existantes situées dans la zone à dominante naturelle. 

 

Projet de STECAL 
Type de 

projet 
Consommation 

dôespace 

Terrain de loisirs ¨ Conlie Loisirs 
0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

Terrain de loisirs ¨ Cures Loisirs 
0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

Terrain de loisirs ̈  Neuvilallais Loisirs 0,005 

Terrain de loisirs ¨ Rouess®-Vass® Loisirs 
0,22 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

 
 
 

Règles associées au sous -secteur Nl 
Constructions 
autoris®es par le 
r¯glement 

Les extensions et/ou constructions nouvelles li®es et n®cessaires 
aux activit®s existantes. 

Hauteur 
La hauteur des nouvelles constructions est limit®e ¨ 6 m¯tres au 
point le plus haut de la construction.  

Implantation 

Les r¯gles dôimplantation des nouvelles constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques et aux limites s®paratives sont 
similaires ¨ celles ®dict®es pour la zone N.  
 
Les nouvelles constructions seront localis®es au plus pr¯s des 
constructions existantes dans un p®rim¯tre maximal de 25 m¯tres 
¨ compter de la limite ext®rieure du b©timent. 

R¯gles de densit® 
Les nouvelles constructions devront respecter une emprise au sol 
maximale de 200 mĮ. . 

Raccordement aux 
r®seaux publics 

Raccordement au r®seau dôeau potable si n®cessaire 
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES NATURELLES (STECAL Nl)  

CONLIE : TERRAIN DE LOISIRS 

 

¶ Contexte et enjeux   
 
Superficie du projet  : 1,2 ha 
Consommation dôENAF : 0 ha 
Localisation  : en zone naturelle de loisirs (Nl) 
Destination  : Equipements dôint®r°t collectif et services publics 
Sous -destination  : Equipement sportif 
 
 
Le terrain de loisirs de Conlie est situé au Nord-Est de la commune.  
 
Il accueille actuellement deux courts de tennis et un stade de foot 
municipal.  
 
Le STECAL, dôune superficie 1,2 ha a pour objectif de permettre le 
maintien des activités sur le site et de développer si besoin, sur place 
lôespace de loisirs (construction de vestiaires, de terrains couverts, etc.).  
 
Le maintien de ces activités répond à la volonté de la 4CPS de développer 
son offre dô®quipements sportifs et de loisirs.  
 
Disposant d®j¨ dôune vocation de loisirs, le pr®sent STECAL ne 
consomme pas dôespace naturel, agricole ou forestier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 

 
Terrain de tennis et stade municipal de Conlie ï Sarthe Tourisme
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES NATURELLES (STECAL Nl)  

 

¶ Principes du projet  
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

 

Å Ce secteur, a vocation ¨ permettre le d®veloppement dôune activit® de loisirs préexistante. La construction de tout nouveau bâtiment supplémentaire 

n®cessaire au d®veloppement de lôactivit® devra °tre faite en coh®rence avec lôambiance du site, naturel et bucolique et dans le respect de lôenvironnement. 

Å Les ouvrages techniques des constructions (groupes extérieurs de chauffage, climatisation, etc.) ne devront pas, sauf impossibilité technique, être 

perceptibles depuis les voies et espaces publics. 

 
Organisation des déplacements  

 

Å Les d®placements pourront se faire dans le respect des acc¯s existants 

 
Qualité environnementale et prévention des risques  

 

Å Lôutilisation du site devra °tre r®fl®chie de fa­on ¨ respecter le caract¯re de lôenvironnement proche et ¨ ne pas le d®grader. 

 

.  

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
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LES ZONES NATURELLES (STECAL Nl)  

 

¶ Sch®ma dôam®nagement 
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE REGLEMENT  

LES ZONES NATURELLES (STECAL Nl)  

CURES : TERRAIN DE LOISIRS 

 

¶ Contexte et enjeux   
 
Superficie du projet  : 1,595 ha 
Consommation dôENAF : 0 ha 
Localisation  : en zone naturelle de loisirs (Nl) 
Destination  : Equipements dôint®r°t collectif et services publics 
Sous -destination  : Equipement sportif 
 
 
Le terrain de loisirs de Cures est situé au Nord-Est de la commune.  
 
Il accueille actuellement un terrain de foot municipal, des vestiaires et un 
boulodrome.  
 
Le STECAL, dôune superficie 1,595 ha a pour objectif de permettre le 
maintien des activités sur le site et de développer si besoin, sur place 
lôespace de loisirs (construction de vestiaires, de terrains couverts, etc.). 
 
Le maintien de ces activités répond à la volonté de la 4CPS de développer 
son offre dô®quipements sportifs et de loisirs.  
 
Disposant d®j¨ dôune vocation de loisirs, le pr®sent STECAL ne 
consomme pas dôespace naturel, agricole ou forestier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 

 
Terrain de tennis et stade municipal de Conlie ï Sarthe Tourisme
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LES ZONES NATURELLES (STECAL Nl)  

 

¶ Principes du projet  
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

 

Å Ce secteur, a vocation ¨ permettre le d®veloppement dôune activit® de loisirs préexistante. La construction de tout nouveau bâtiment supplémentaire 

n®cessaire au d®veloppement de lôactivit® devra °tre faite en coh®rence avec lôambiance du site, naturel et bucolique et dans le respect de lôenvironnement. 

Å Les ouvrages techniques des constructions (groupes extérieurs de chauffage, climatisation, etc.) ne devront pas, sauf impossibilité technique, être 

perceptibles depuis les voies et espaces publics. 

 
Organisation des déplacements  

 

Å Les d®placements pourront se faire dans le respect des acc¯s existants 

 
Qualité environnementale et prévention des risques  

 

Å Lôutilisation du site devra °tre r®fl®chie de fa­on ¨ respecter le caract¯re de lôenvironnement proche et ¨ ne pas le d®grader. 

 

.  

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
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¶ Sch®ma dôam®nagement 
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LES ZONES NATURELLES (STECAL Nl)  

NEUVILLALAIS : TERRAIN DE LOISIRS 

 

¶ Contexte et enjeux   
 
Superficie du projet  : 0,008 ha 
Consommation dôENAF : 0,005 ha 
Localisation  : en zone naturelle de loisirs et de tourisme (Nlt) 
Destination  : Equipements dôint®r°t collectif et services publics 
Sous -destination  : Equipement sportif 
 
 
Le secteur, dôune superficie de 0,008 ha, est situé au Nord de la commune 
de Neuvillalais. Le terrain appartient à un particulier et est aménagé en 
terrain de loisir. 
 
Il accueille déjà un bâtiment, dont la destination initiale devait être agricole 
mais qui est aujourdôhui d®di® au loisir.  
 
Lôobjectif de ce projet est de permettre lôinstallation dôune caravane. 
 
Ainsi, bien que la surface du STECAL soit de 0,008, celle-ci ne compte 
pas enti¯rement dans le calcul de la consommation dôespace naturel, 
agricole et forestier. En effet, seule la partie o½ sôimplantera la caravane 
est consommatrice dôespace NAF, repr®sentant environ 50 mĮ, soit 0,005 
ha. 
 

¶ Principes du projet     

 
 
 
 
 
 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 
 
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 
Å Ce secteur a vocation à accueillir une caravane. Aucune construction suppl®mentaire nôest autoris®e sur le site.  

 

Organisation des déplacements  
Å Les d®placements pourront se faire dans le respect des acc¯s existants.  
Å Le stationnement de la r®sidence mobile de loisir est libre sur le p®rim¯tre du STECAL, sans quôaucune imperm®abilisation ne puisse °tre r®alis®e.  

 

Qualité environnementale et prévention des risques  

Å Lôutilisation du site devra °tre r®fl®chie de fa­on ¨ respecter le caract¯re de lôenvironnement proche et ¨ ne pas le d®grader. 
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¶ Sch®ma dôam®nagement 
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LES ZONES NATURELLES (STECAL Nl) 

ROUEZ : TERRAIN DE LOISIRS 

 

¶ Contexte et enjeux   
 
Superficie du projet  : 0,22 ha 
Consommation dôENAF : 0,22 ha 
Localisation  : en zone naturelle de loisirs (Nl) 
Destination  : Equipements dôint®r°t collectif et services publics 
Sous -destination  : Equipement sportif 
 
 
La commune de Rouez souhaite développer son offre de loisirs (skate-
park, terrains de tennis, jeux dôext®rieurs, etc.) permettant aux habitants 
et aux visiteurs dôy pratiquer diff®rentes activit®s de loisirs. 
 
Ce parc se situe au centre de la commune, ¨ lôEst, à proximité immédiate 
du terrain de foot existant, sur des parcelles à dominante naturelle.  
 
Le STECAL, dôune superficie de 0,22 ha a pour objectif dôautoriser le site 
à d®velopper lôoffre communal de loisirs.  
 
Le développement de cette activité répond à la volonté de la 4CPS de 
développer ses offres de loisirs.  
 
Ne disposant pas encore dôune vocation touristique et de loisirs, le présent 
STECAL est un espace avant tout naturel. Dès lors, ce projet consomme 
0,22 ha dôespace naturel. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 
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LES ZONES NATURELLES  (STECAL Nl)  

 

¶ Principes du projet  
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

 

Å Ce secteur, a vocation à permettre le développement dôactivités de loisirs sur le site (skate-park, terrain de tennis, terrain de pétanque, tables de ping-pong, 

etc.). Dans ce contexte, tout nouvel aménagement devra °tre fait en coh®rence avec lôambiance du site, naturel et bucolique et dans le respect de 

lôenvironnement. 

 
Organisation des déplacements  

 

Å Les accès seront créés au sein de la zone existante.  

 
Qualité environnementale et prévention des risques  

 

Å Il conviendra de porter une réflexion globale et détaillée sur le traitement paysager du site à aménager. Dans le cas de toutes nouvelles constructions ou 

installations, il conviendra dôassurer une qualit® paysag¯re et ®cologique du site, la trame paysagère existante sera préservée et conservée. En cas 

dôarrachage, les sujets seront replant®s sur site avec des essences locales, vari®es et adapt®es au changement climatique. 

Å Afin de créer un espace tampon avec les espaces agricoles ¨ proximit®, il conviendra dôimplanter une zone v®g®talis®e tampon (lin®aires de haie, alignement 

dôarbres, etc.).  

 
Réseaux  

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre alimentée par branchement à un réseau 

collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes dans les conditions des règles de salubrité en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 

r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe. En cas dôinsuffisance de celui-

ci, la construction devra °tre implant®e sur un terrain reli® ¨ un syst¯me dôassainissement mis en place ¨ lô®chelle de lôop®ration.  

Å Toute construction qui doit être alimentée en électricité le sera dans des conditions répondant à ses besoins. Les réseaux et branchements seront réalisés 
en souterrain. En cas d'impossibilité, les câbles seront scellés ou encastrés le long des façades de la façon la moins apparente possible.  

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
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¶ Sch®ma dôam®nagement 
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LES ZONES NATURELLES  

SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITE DôACCEUIL LIMITE Nt 
 

Le STECAL Nt est destiné à permettre le développement des activités 
touristiques existantes situées dans la zone à dominante naturelle. 

 

Projet de STECAL 
Type de 

projet 
Consommation 

dôespace 

Camping de Conlie Tourisme 
0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

Base de loisirs et h®bergements ¨ 

Domfront 
Tourisme 0,01 ha  

H®bergements insolites ¨ Domfront-en-

Champagne 
Tourisme 0 

Camping les Tournesols au Grez Tourisme 
0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

Camping Smile et Braudi¯res ¨ M®zi¯res Tourisme 0,02 ha 

Abbaye de Champagne ¨ Rouez Tourisme 0,06 ha 

Aire de stationnement pour les campings 

cars ¨ Rouez 
Tourisme 0,02 ha 

Sled Dog Ride ¨ Saint-Symphorien Tourisme 0,81 ha 

Camping Huttopia ¨ Sill® Tourisme 
0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

Camping de la For°t ¨ Sill® Tourisme 
0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

Camping de la Groie ¨ Sill® Tourisme 
0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

Site de Coco Plage ¨ Sill® Tourisme 
0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

Camping de la V¯gre ¨ Tennie Tourisme 
0 ha (surface d®j¨ 

consomm®e) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règles associées au sous -secteur Nt 

Constructions 
autoris®es par le 
r¯glement 

Les extensions et/ou constructions nouvelles li®es et n®cessaires 
aux activit®s existantes. 

Hauteur 
La hauteur des nouvelles constructions est limit®e ¨ 10 m¯tres au 
point le plus haut de la construction. 

Implantation 

Les r¯gles dôimplantation des nouvelles constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques et aux limites s®paratives sont 
similaires ¨ celles ®dict®es pour la zone N.  
 
Les nouvelles constructions seront localis®es au plus pr¯s des 
constructions existantes dans un p®rim¯tre maximal de 25 m¯tres 
¨ compter de la limite ext®rieure du b©timent. 

R¯gles de densit® 
Les nouvelles constructions ne peuvent pr®senter une emprise au 
sol sup®rieure ¨ 150 mĮ. Le cumul dôemprise au sol de lôensemble 
des constructions dôun m°me secteur est limit® ¨ 600 mĮ. 

Raccordement aux 
r®seaux publics 

Raccordement au r®seau dôeau potable si n®cessaire. 
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CONLIE : CAMPING 

 

¶ Contexte et enjeux   
 
Superficie du projet  : 0,74 ha 
Consommation dôENAF : 0 ha 
Localisation  : en zone naturelle à vocation touristique (Nt) 
Destination  : Commerces et activités de services  
Sous -destination  : Autres hébergements touristiques 
 
 
Le camping de Conlie est situ® ¨ lôOuest de la commune. 
 
Le site propose des emplacements pour les vans, camping-cars, 
caravanes, ou en tente. Il propose également un hébergement dans un 
des pods mis à disposition. 
 
Le STECAL, dôune superficie de 0,74 ha a pour objectif dôautoriser le 
camping à conforter son activité au sein de son unité foncière. 
 
Le développement de cette activité répond à la volonté de la 4CPS de 
développer son attractivité touristique.  
 
Disposant d®j¨ dôune vocation touristique et de loisirs, le pr®sent STECAL 
ne consomme pas dôespace naturel, agricole ou forestier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 

Camping de Conlie ï Sarthe Tourisme 
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¶ Principes du projet  
 

Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re 

 

Å Ce secteur, a vocation ¨ permettre le d®veloppement dôune activit® touristique pr®existante. La construction de tout nouveau bâtiment supplémentaire 

n®cessaire au d®veloppement de lôactivit® devra °tre faite en coh®rence avec lôambiance du site, naturel et bucolique et dans le respect de lôenvironnement. 

Å Les ouvrages techniques des constructions (groupes extérieurs de chauffage, climatisation, etc.) ne devront pas, sauf impossibilité technique, être 

perceptibles depuis les voies et espaces publics. 

 
Organisation des déplacements  

 

Å Les accès seront créés au sein de la zone existante.  

 
Qualité environnementale et prévention des risques  

 

Å Il conviendra de porter une r®flexion globale et d®taill®e sur le traitement paysager du site ¨ am®nager. A lô®chelle de lôop®ration, afin dôassurer une qualit® 

paysagère et écologique du site, la trame paysagère existante sera préservée et conservée. En cas dôarrachage, les sujets seront replant®s sur site avec 

des essences locales, variées et adaptées au changement climatique. 

 
Réseaux  

Å Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation dôeau potable, doit °tre alimentée par branchement à un réseau 
collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes dans les conditions des règles de salubrité en vigueur. 

Å Lô®vacuation des eaux us®es non trait®es dans les milieux naturels et notamment dans les rivi¯res, foss®s, ®gouts dôeaux pluviales ou tout autre milieu 
r®cepteur est interdite. Toute construction ou installation devra °tre raccord®e au r®seau public dôassainissement sôil existe. En cas dôinsuffisance de celui-
ci, la construction devra °tre implant®e sur un terrain reli® ¨ un syst¯me dôassainissement mis en place ¨ lô®chelle de lôop®ration.  

Å Toute construction qui doit être alimentée en électricité le sera dans des conditions répondant à ses besoins. Les réseaux et branchements seront réalisés 
en souterrain. En cas d'impossibilité, les câbles seront scellés ou encastrés le long des façades de la façon la moins apparente possible.  

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
 

En lien avec  : OAP Thématique Continuités écologiques  
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DOMFRONT : BASE DE LOISIRS ET HERBERGEMENTS TOURISTIQUES 

 

¶ Contexte et enjeux   
 
Superficie du projet  : 0,91 ha 
Consommation dôENAF : 0,01 ha 
Localisation  : en zone naturelle à vocation touristique (Nt) 
Destination  : Commerces et activités de services  
Sous -destination  : Autres hébergements touristiques 
 
 
Le secteur, dôune superficie de 1,13 ha, est situé ¨ lôest de la commune 
de Domfront-en-Champagne, à Valaubrun. 
 
Le projet est situé sur une seule parcelle appartenant aux propriétaires 
porteurs du projet. Elle est entourée de parcelles enregistrées à la PAC. 
 
Lôobjectif de ce projet est de cr®er un espace de loisirs avec une possibilit® 
de location dôh®bergements de ç type insolite ». Ces hébergements 
prendront la forme dôun tipi, dôune yourte et de quatre emplacements nus. 
Cela permettra dôoffrir au territoire de la 4CPS une nouvelle offre 
touristique. 
 
Le projet sôint®grera parfaitement dans lôenvironnement existant. 
 
Bien que celui-ci soit située sur une emprise de 1,13 ha, il ne consommera 
pas lô®quivalent. En effet, la parcelle dôimplantation du projet dispose d®j¨ 
dôune vocation de loisirs. Elle est consid®r®e comme un espace d®j¨ 
consommé. Seuls les hébergements (tipi et yourte) ainsi que le local 
dôaccueil, le bloc sanitaire et la cuisine consommeront de lôespace NAF. 
Ces constructions et installations ne pourront pas excéder 100 m².  
 
Ainsi, bien que la surface du STECAL soit de 1,13 ha, la surface 
consommée associée est de 0,01 ha. 
 
 
 

 
 
 
 

 
Vue satellite du site - extrait Google Satellite 

 
Vue du terrain - extrait Google Maps
































































































































